
 

 

 

  



 

 

  

A PARTIR DU VENDREDI 24 JUIN 2022_ au collège 

RETRAIT DU DOSSIER D’INSCRIPTION UNIQUE 

 

 

 

 

 

 

 

le VENDREDI 27 JUIN 2022_ au lycée 

PAIEMENT MANUELS SCOLAIRES 

 

 

 ou 

 

 

DEPOT DU DOSSIER D’INSCRIPTION 

 

 

 

  

RECUPERER LE COURRIER D’AFFECTATION 

 

RETIRER LE DOSSIER D’INSCRIPTION + DEMANDE DE TRANSPORT + NOTE 

D’INFORMATION et autres 

COOPERATIVE DU LYCEE 

 

• PAIEMENT DE LA LOCATION 

des manuels et/ou des équipements 
Voir « note d’information » 

 

Ou 

 

• ACHAT PERSONNEL 

VIE SCOLAIRE 

 

• Reçu de la COOPERATIVE ou AS 

• dossier d’inscription 

• demande de transport 

1 

2 

3

4

Comment s’inscrire au 

lycée 

ASSISTANT SOCIAL 

Demande d’aide  

• FSL 

• Complément familial 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

LES AIDES 

que vous pouvez 

demander 

DOSSIER BOURSE /                                                  FACTURE CANTINE / INTERNAT 

• N’oubliez pas que vous pouvez déposer un dossier de bourse à tout moment 

de l’année. Ce dossier permet aux familles ayant de faibles revenus ou sans 

revenus de bénéficier d'une prise en charge de la cantine ou des frais 

d’internat par le Territoire (service des Bourses à la DGEE). 

o VOIR A L’INTENDANCE 

FSL /                                                     MANUEL SCOLAIRE / EQUIPEMENTS 

 

• FSL : En cas de difficultés financières même temporaires, vous pouvez 

adresser une demande d'aide de fonds social auprès de l'Assistant social du 

Lycée. Votre dossier sera examiné en toute confidentialité. N’hésitez pas à 

vous renseigner sur cette aide ! 

VOIR L’ASSISTANT SOCIAL : M. GROCHE Pierre  

RDV au 40-54-76-50 ou ass_soc@lycpapa.education.pf 

Jours de présence : Mardis 7h30-15h30, Mercredis 10h30-17h00 et    

Vendredis 7h30-11h30. 

CPS : 

 La CPS peut également vous attribuer des aides telles que le complément 

familial qui peut comprendre : 

- aides aux frais de scolarité, frais d’inscription, frais de cours liés à 

l’enseignement technique et professionnel, 

- participation à la cotisation de la coopérative,  

- frais de tenue vestimentaire ou d’équipement de sécurité exigés dans le 

cadre de l’enseignement, plafonné à 20 000 Fcfp, 

- aides aux frais de cantine et d’hébergement en internat 

o FOURNNIR LES DOCUMENTS A LA CPS 

           (Certificat de scolarité) 



 

RENTREE 2022/2023  

DATES 

 

Lundi 08/08/22 16h Accueil des élèves internes   

avec les parents et/ou les correspondants (nouveaux arrivés) 

Mardi 09/08/22 7h à 12h Accueil des 1CAP / 2GT / 2PRO 

16h Accueil des autres élèves internes  

Mercredi 10/08/22 7h à 12h Accueil des TCAP - 1 et T BPRO - 1 et T GT Post-bac 

 

Jeudi 11/08/22 7h Accueil de toutes les classes (début des cours) 

 

 

 

 

BONNES VACANCES 


